
CHAMBRE RÉGIONALE DE 
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DE COTISATIONS
2025



NOMBRE DE SALARIÉ·ES 
EN ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN (ETP)

MONTANT DES
COTISATIONS

Inférieur ou égal à 5 ETP

Supérieur à 5 et inférieur ou égal à 10 ETP

Supérieur à 10 et inférieur ou égal à 50 ETP

Supérieur à 50 et inférieur ou égal à 250 ETP

Supérieur à 250 ETP

ASSOCIATIONS*

100€

200€

400€

750€

1000€

REGROUPEMENTS
ASSOCIATIFS

ASSOCIATIONS
NATIONALES

Inférieur ou égal à 2 ETP

Supérieur à 2 et inférieur ou égal à 10 ETP

Supérieur à 10 ETP

50€

100€

150€ Multiplié par le
nombre de

départements
couverts

500€

LES ASSOCIATIONS

CHIFFRE D’AFFAIRES MONTANT DES
COTISATIONS

Inférieur ou égal à 2 millions d’€

Supérieur à 2 et inférieur ou égal à 50 millions d’€

Supérieur à 50 millions et inférieur ou égal à 1,5 milliard d’€

Supérieur à 1,5 milliard d’€

COOPÉRATIVES*

250€

1000€

2500€

4000€

REGROUPEMENTS
DE COOPÉRATIVES

COOPÉRATIVES
NATIONALES

150€

Multiplié par le
nombre de

départements
couverts

500€

*Les entreprises adhérentes à un regroupement, lui-même adhérent à la CRESS, voient leur cotisation réduite de 25%.

LES COOPÉRATIVES



LES ENTREPRISES SOCIALES

MONTANT DES COTISATIONS

500€
NATIONALES, RÉGIONALES,

INTERRÉGIONALES OU
LOCALES*

UNIONS TERRITORIALES*

UNIONS RÉGIONALES

Multiplié par le
nombre de

départements
couverts

500€

150€

LES MUTUELLES

MONTANT DES COTISATIONS

150€SYNDICATS D’EMPLOYEURS*

Multiplié par le
nombre de

départements
couverts

*Les entreprises adhérentes à un regroupement, lui-même adhérent à la CRESS, voient leur cotisation réduite de 25%.

LES SYNDICATS D’EMPLOYEURS

CHIFFRE D’AFFAIRES MONTANT DES
COTISATIONS

Inférieur ou égal à 2 millions d’€

Supérieur à 2 et inférieur ou égal à 50 millions d’€

Supérieur à 50 millions et inférieur ou égal à 1,5 milliard d’€

Supérieur à 1,5 milliard d’€

ENTREPRISES
SOCIALES*

250€

1000€

2500€

4000€

REGROUPEMENTS
D’ENTREPRISES

SOCIALES

ENTREPRISES 
SOCIALES

NATIONALES

150€

Multiplié par le
nombre de

départements
couverts

500€



LES FONDATIONS & FONDS DE DOTATION

MONTANT DES
COTISATIONS

FONDATIONS 
& FONDS DE
DOTATION*

REGROUPEMENTS
DE FONDATIONS 

& FONDS DE
DOTATION Multiplié par le

nombre de
départements

couverts
500€

*Les entreprises adhérentes à un regroupement, lui-même adhérent à la CRESS, voient leur cotisation réduite de 25%.

FONDATIONS 
& FONDS DE DOTATION

NATIONAUX

NOMBRE DE SALARIÉ·ES 
EN ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN (ETP)

Inférieur ou égal à 5 ETP

Supérieur à 5 et inférieur ou égal à 10 ETP

Supérieur à 10 et inférieur ou égal à 50 ETP

Supérieur à 50 et inférieur ou égal à 250 ETP

Supérieur à 250 ETP

Inférieur ou égal à 2 ETP

Supérieur à 2 et inférieur ou égal à 10 ETP

Supérieur à 10 ETP

100€

200€

400€

750€

1000€

50€

100€

150€
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